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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'education
Question écrite n° 39491

Texte de la question

M. Michel Meylan attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la
recherche sur les difficultes rencontrees par certains enfants lors de l'apprentissage de la lecture. Un certain
nombre d'enfants entrent a l'ecole primaire sans avoir assimile les prerequis sur lesquels s'appuient les
methodes actuelles d'apprentissage de la lecture. Les scientifiques ont etabli qu'un enfant ne peut pas
apprendre a lire s'il n'a pas construit des notions fondamentales comme la capacite a differencier, a comparer, a
distinguer l'horizontale et la verticale... La dislocation du modele familial, les difficultes liees a l'interculturalite, les
difficultes socio-economiques, le developpement mal maitrise de la television entrainent un accroissement du
nombre des enfants qui sont confrontes a ce type de difficultes au moment d'apprendre a lire. Il lui demande,
d'une part, quelle evaluation quantitative et qualitative a pu etre etablie de ce phenomene, et, d'autre part,
quelles dispositions il entend prendre pour mettre en place un accompagnement psychologique et educatif
renforce pour les enfants qui ont des carences dans les prerequis necessaires a l'apprentissage de la lecture.

Texte de la réponse

Les nouveaux programmes pour l'ecole primaire du 22 fevrier 1995 definissent officiellement, et pour la premiere
fois, un programme pour l'ecole maternelle. Il y est precise que « l'ecole maternelle est le lieu privilegie ou
l'enfant batit les fondements de ses futurs apprentissages. La variete et la richesse de ses experiences lui
permettent de construire son savoir et de se preparer, par des apprentissages structures, aux apprentissages
plus systematiques de l'ecole elementaire ». De plus, des competences a acquerir au cours de chaque cycle ont
ete definies, y compris pour le cycle des apprentissages premiers. Elles permettent aux enseignants et aux
conseils de cycle d'evaluer les acquis de chacun des eleves. Une evaluation nationale est menee a l'entree du
cours elementaire deuxieme annee. Elle fournit des donnees nationales, mais surtout elle permet aux
enseignants de reperer les difficultes precises de chacun de leurs eleves afin d'y apporter les reponses
appropriees. Cette evaluation offre egalement la possibilite de constater, plus globalement, les notions
insuffisamment approfondies tout au long du cycle des apprentissages fondamentaux, de sorte que les
enseignants exercant dans ces classes puissent en tenir compte dans l'organisation de leur travail. Pour ceux
des eleves qui eprouveraient des difficultes particulieres dans l'acquisition et la maitrise des apprentissages
fondamentaux, le ministere de l'education nationale a cree en avril 1990 les reseaux d'aides specialisees aux
eleves en difficulte (RASED), composes de psychologues scolaires et de maitres specialises charges d'aides
pedagogiques et d'aides reeducatives. Ce dispositif ne se substitue pas a l'action des maitres. En effet, la
premiere aide a apporter aux eleves releve du maitre de la classe. Les aides specialisees ne sont requises que
lorsqu'une reponse pedagogique suffisamment efficiente n'a pas pu etre apportee. Les aides specialisees sont
mises en oeuvre apres une analyse de la situation de l'enfant et la definition d'un projet qui associe les
intervenants specialises, le maitre et les parents. Elles peuvent se mettre en oeuvre selon deux modalites : des
actions d'aides specialisees a dominante pedagogique dispensees dans le cadre de classes ou de
regroupements d'adaptation, des actions d'aides specialisees a dominante reeducative dispensees
individuellement ou en petits groupes. 13 700 emplois sont consacres a ces dispositifs.
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